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Comment identifier les 

inégalités à l’Onisep ?

Quelles actions mettre 

en œuvre pour les 

réduire, le cas échéant ?

Quels indicateurs de 

suivi proposer ?

MÉTHODE ET OUTILS
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• Données secondaires de la DGAFP (données de 2017)

• Données primaires de l’Onisep (bilan social 2018)
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15 CRITÈRES D’ANALYSE

10 critères émanant de la DGAFP
 01 – La part des femmes dans l’effectif total

 02 – La part des femmes pour chacune des trois catégories (A-B-C)

 03 – La part des femmes au sein des postes d’encadrement

 04 – La part des femmes diplômées de l’enseignement supérieur

 05 – L’écart de rémunération entre les femmes et les hommes

 06 – La part des femmes en congé parental

 07 – La part des femmes à temps partiel

 08 – La pyramide des âges femmes et hommes

 09 – La part des femmes recrutées par concours

 10 – La part des femmes parmi les travailleurs handicapés

5 autres critères émanant du bilan social
 11 – La représentation dans les jurys de concours

 12 – La répartition des journées de formation

 13 – La représentation dans les instances

 14 – Le taux de féminisation des métiers

 15 – Le taux de féminisation relatif au management
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• Le taux de féminisation de l’Onisep (75 %) 

est très largement supérieur 

à celui de la fonction publique en général qui est de 61 % 

et à celui de la fonction publique d’état qui est de 56 %

Pourcentage de femmes parmi les agents

À l’Onisep en particulier

TAUX DE FÉMINISATION
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07

75 %

FAMILLES DE MÉTIERS



À l’Onisep en particulier

À l’Onisep en 2019, proportionnellement à l’effectif, les hommes faisant partie du 
management sont plus nombreux que les femmes
• Pour un effectif total de 121 hommes, 16 sont des managers, soit 13,22 %
• Pour un effectif total de 358 femmes, 36 sont des managers, soit 10,05 %

Taux de féminisation relatif au management

MANAGEMENT
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À l’Onisep en particulier

• Dans le bilan social de 2018, une nomenclature est présentée, 

mais la répartition des diplômes par genre n’est pas traitée

Part des agents diplômés de l’enseignement supérieur

DIPLÔMES
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À l’Onisep en particulier

Représentation dans les instances

Au CA de l’Onisep, le pourcentage de femmes parmi les membres est de 50 % (alors que la loi Copé 

Zimmerman impose 40 %)

Au CTE de l’Onisep, le pourcentage de femmes représentantes (92,86 %) 

est très supérieur au pourcentage de femmes à représenter (74,63 %)

Au CHSCT de l’Onisep, le pourcentage des femmes représentantes (100 %) 

est largement supérieur au pourcentage de femmes à représenter (74,63 %) 

À la commission consultative des personnels contractuels de l’Onisep, 

le pourcentage de femmes représentantes (68,75 %) 

est à peu près identique au pourcentage de femmes à représenter (70,45 %)

À la commission consultative des personnels ITRF de l’Onisep,

le pourcentage de femmes représentantes (73,33 %) 

est à peu près identique au pourcentage de femmes à représenter (72,77 %)

INSTANCES
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CHAQUE DOMAINE D’ACTION DE LA GRH
• Embauche
• Formation
• Promotion
• Qualification
• Classification
• Conditions de travail, sécurité et santé au travail 
• Rémunération effective 
• Articulation entre activité professionnelle et vie professionnelle

ACTIONS ET INDICATEURS DE SUIVI
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DOCUMENT FINAL (CONCLUSION)
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